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eux, la plus minime prescription, le plus petit detail, le plus infime
commandement, doit etre su el execulö avec toute la correction dont
il est susceptible. II est donc indispensable d'elaguer tout ce qui, ä
jusle lilre, peut elre considere comme un hors-d'ceuvre, tant dans les
reglements d'exercice que dans ceux de garde et de sürete. Et, par
exemple, nous ne pensons pas qu'une senlinelle ne puisse etre rele-
vee sans que l'on prescrive ä lous les acleurs de cette pauvre Operation

la position qu'ils doivent respeclivement occuper; el il nous semble

que 1'absAice du commandement pröparatoire : Avancez l'epaule
droile ou : Avancez l'epaule gauche! n'empecherail pas une colonne
de changer de direclion.

Si les simplifications que nous demandons, aussi bien dans les
reglements que dans la maniere d'instruire, etaient admises, le temps
consacre actuellement ä l'instruction des troupes serait loin d'etre
insuffisant, surtout si les mouvements qui sont du ressort de la
gymnastique etaient öliminös de l'instruction proprement dite. Ces exercices

devraient etre appris dans un cours preliminaire auquel ne
seraient astreints que les recrues qui, soit par certificats, soil par un
examen, ne pourraient fournir la preuve de leur habilete pour le
saut et le grimper, et de leur savoir ä faire tele droile ou tele gauche,
k tourner les bras en un ou en deux mouvements, ä se lever sur la
pointe des pieds,, ä s'accroupir sur les talons, en un mot ä executer
lous les exercices ejusdem farinoe, pour lesquels on enleve ä leurs
affaires des gaillards de vingt ans et plus, pour le plus grand plaisir
des badauds qui les conlemplenl. Exercices qui, nous aimons ä le
croire, ne faisaient pas parlie du programme d'instruction militaire
des höros de Sempach ou de Morat, ni meme des combattanls de
Neueneck. J. Moschell, major federal.

PIECES OFFICIELLES.
Le Conseil föderal suisse k tous les Etats confödöres.

Berne, le 20 aoüt 1870.
Fideles et chers Conföderös,

II est parvenu ä notre connaissance un cerlain nombre de faits qui nous portent
ä croire que des influences etrangeres se produisenl dans le but de comprometlre
la posilion neutre de la Suisse. On s'attache en meine temps ä röpandre syslema-
tiquement ä l'etranger le bruit mensonger et calomnieux que la population suisse
favoriserait teile ou teile des parties belligörantes, et l'on publie en Allemagne
que cette population sympathise pour la France, en France qu'elle esl pour la

Prusse.

Si les autoritös suisses, dans la conscience de remplir fidelement leur devoir,
ont pu, dans les temps ordinaires, opposer le silence du mepris ä des menees aussi

döloyales, il ne leur serail plus permis de conserver une atlilude passive dans des

temps d'agitalion. Nous estimons par consöquent qu'il est de notre devoir d'en-
gager les hauts gouvernemenls cantonaux ä exercer une surveillance plus active
pendant la duröe de la guerre el ä intervenir avec energie et immödiatement contre

des tenlatives de compromeltre, soit verbalemenl, soil pai; öcrit, ou par tout
autre acte, la neutralite de la Suisse. Nous devons tout particulierement insister



— 361 -
pour qu'il soil recommande ä la presse de votre canton de ne pas prendre ostensi-
blement parti et de refuser t'inserlion d'articles qui ne viennent pas de source
bien connue ainsi que celle d'articles provocaleurs ou d'insinuations mensongöres.

Nous vous engageons pareillement ä avoir l'cei! sur ce qui se passe dans les
ötablissements publics, en particulier ä la frontiöre, et ä recommander au public
de se lenir sur la reserve vis-ä-vis d'ötrangers. Les ötrangers suspecls devront
ötre surveillös et, suivant les circonstances, renvoyes par delä la frontiere.

L'agitation actuelle des esprils dans lous les Etats qui nous entourent et Pexci-
tation de ressortissants de ces pays qui sejournent parmi nous, exigent pendant la

guerre des mesures de precaulion, qui d'ailleurs sont inconnues dans la Suisse
libre. Nous avons cependanl la conviclion que notre population tout enliere, de
möme que notre presse s'imposeront volontiers une reserve momentanee, justifiee
par des considerations de palriotisme.

L'Assemblee föderale ayant, ä l'unanimite et avec Passenliment de la nation,
proclame la neutralile de la Suisse, il est de notre devoir de Pobserver de la
maniere la plus loyale et d'öviter, en le faisant, möme Papparence du mal.

En vous priant de pourvoir d'une maniöre convenable ä ce qu'il soit donne
suite ä ces recommandations, faites ä bonne intention, nous saisissons celte occasion,

pour vous recoinmander, fideles et chers Conföderös, avec nous ä la Protection

divine.
Au nom du Conseil födöral suisse,

Le Prösident de la Confedöration,
DUBS.

Le Chancelier de la Confedöration,
SCHIESS.

Instruction sur l'organisation des colonnes de bagages et de vivres.
Quarlier-general. Ollen, le 6 aoüt 1870.

I. Colonnes de bagages.

1° Dans la regle, la troupe n'aura plus ä porter le gros matöriel de cuisine,
excepte les cuillöres ä dresser et ä ecuiiier, les haches el les grands plats. Le reste

sera Iransporte dans des voitures de requisition, dont le nombre ne devra pas
toutefois depasser celui qui a öte fixö par le röglement.

Pour les marches ordinaires, le bataillon recevra en outre du fourgon deux
voilures (le demi-bataillon une seule), l'une pour le materiel des cuisines, l'aulre
pour le bagage des officiers (le demi-bataillon aura une seule voilure pour les
deux objets). Un escadron et une compagnie de sapeurs auront une voilure chacun,
qui servira ä Iransporter le bagage des officiers, le materiel de cuisine et les caisses
de pharniacie.

2° Dans les marches de guerre, c'est-ä-dire pour concentrer l'armee, ou dans
le cas d'opörations actives, un fourgon et une seule voilure de requisition suivront
chaque bataillon, ou chaque demi-bataillon; le bagage des officiers devra ölre
laisse en arriere.

3° Le bagage d'officiers laisse en arriere sera expedie soit par brigade, soil en
un'seul convoi pour toute la division, sur un point determine par le commandant
de la division.

4° Une seule voilure esl accordöe ä l'elat-major de division et aux guides reu-
nis, et une seule egalement ä chaque etat-major de brigade, soit dans les marches
de route, soit egalement dans les marches de guerre.

5° Le bagage, dans les marches, s'avancera par brigades, mais, dans le cas
oü une division tout entiere serait en marche, le bagage sera reuni de maniere ä

former une seule colonne de voitures.
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Le plus ancien quartier-maitre d'une brigade aura le commandement des bagages

de sa brigade, et si les bagages d'une division tout entiere marchent ensemble,
le plus ancien quartier-maitre de la division en aura le commandemenl.

On donnera comme escorle ä la colonne de bagages les vaguemestres, les fourriers

et les ouvriers.
6° Le fourgon de bataillon contient des objets qui doivent ölre amenes immö-

dialement derriere la ligne de bataille, comme la caisse de pharmacie, les caisses
de bandages, les deux pharmacies de campagne el les brancards. En revanche, le
reste de son contenu est de nature ä ötre laisse le plus en arriöre possible, ainsi
les outils d'armuriers. les pieces isolees d'armes ä feu, Pautel de campagne, les
outils, etc.; ces dernieres caisses seronl donc chargees sur la voilure avec le
bagage des officiers el conduites en arriere. Le fourgon lui-meme sera amene prös
des ambulances. Le fourrier d'ötat-major reste en arriöre avec le bagage des officiers.
Les armuriers, munis de leurs poches d'oulils, suivent leurs bataillons respectis.

7° La colonne de bagages d'une division sera composee de la maniere suivante
pendant une opiration :

1 voiture de requisition pour l'ötat-major de division et l'etat-major de la
brigade d'artillerie, plus les guides.

3 voitures de requisition pour les trois ötats-majors de brigades et leurs guides.
1 » » pour l'escadron.
i » » pour la compagnie de sapeurs.
9 » » pour les 9 bataillons d'infanterie.
1 (ä 2) voilures » pour les carabiniers.
9 fourgons pour les bataillons d'infanterie.
4 aulres fourgons pour les ötats-majors des trois brigades et pour celui

de la division.
En somme donc, 29-30 voitures ä deux chevaux pouf une division.

IL Colonnes de vivhes.

Une instruction sur la formation des colonnes de vivres doit suivre celle sur
la formation des colonnes de bagages. Elle a pour but de donner ä la division la

libertö de mouvemenls necessaire pour pouvoir marcher ä chaque instant, dans

une direction quelconque, sans se trouver dans Pembarras ä cause des subsistances.

1° La colonne de vivres d'une division, sans les troupes de reserve, est

composee de 52 chars ä echelles couverts de bäches et altelös de deux chevaux. Si
les troupes de reserve sont adjointes ä la division, la colonne de vivres sera ren-
forcee en consequence.

2° Afin de se procurer rapidemenl le nombre de voitures nöcessaires, les
commissaires des guerres devront prendre les mesures necessaires (lä oü cela n'a pas
öle dejä fait, suivant la circulaire du 4 aoüt), savoir:

Fixer les voilures qui sont ä louer; faire une inspection des voiluriers et des

chevaux ; s'entendre avec les autoritös communales afin que, des que les voilures
seront commandees, les communes aient ä faire execuler immödialement les

ordres recus.
3° Le lieu de rendez-vous des voitures doit co'incider naturellement avec Pen-

droit designe pour toucher les vivres.

4° Les voitures sont uniquement deslinees au Iransport du pain, de Pavoine,
des legumes et des viandes, comme aussi pour le lard, le riz, elc.

3° On a Pintenlion de conduire avec soi des vivres pour quatre jours; les

troupes en porteront pour un jour et les voilures pour trois jours.
Cetle quantitö de rations concentrees suffira d'autanl plus pour une division que
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la provision de viande pourra facilement ötre obtenue en lieu et place, et que les
divers corps de troupes trouveront le logement et la subsistance dans les villages
divers qui se trouveront probablement sur le theätre des Operations.

6° Aussilöt que les colonnes de vivres pourront ölre mobilisöes, les distribu-
tions devront cesser dans les divers cantonnements, et les troupes recevront leurs
vivres chaque jour des voitures de subsislances de la division. II s'ensuit que les
divers bataillons et compagnies d'armes speciales n'auront plus ä louer des
voitures pour aller chercher les vivres, ainsi que cela avait ötö indique dans la
circulaire du 4 aoüt du commissaire en chef jles guerres.

7° La colonne de vivres esl conduite par un commissaire des guerres et sera
escortee par une compagnie d'infanterie et trois caporaux ou appoinlös du train de

parc monlös. Cette colonne de subsislances sera divisee en trois sections, dont
chaeune aura les vivres d'un jour, convenablement emballes, de teile maniere

que la distribution des vivres aux differents corps puisse s'exöcuter facilement.
Le chef d'escorte commandera un homme de garde pour chaque voilure.

Au nom du chef d'elat-major gönöral,
Pour Padjudant-general, (Signö) Hofstetter, col. föd.

Le commandant en chef aus troupes de la I" et II' division de l'armöe.
Quartier-general, Ölten le 17 aoüt 1870.

Soldats conföderös I — Le theätre de la guerre s'eloignant de plus en plus des
fronlieres de notre chöre patrie, le haut Conseil federal a decide le licenciement
de la lre et de la 2e division. Vous allez en consöquence reprendre le chemin de

vos foyers.
Pendant quatre semaines vous avez ötö aux avant-postes avec ardeur et sans

reläche el fait un service de garde penible pour sauvegarder notre neulralitö et
empecher toule violation de notre sol; c'est avec le möme zele avec lequel vous
avez pris les armes, que vous vous etes soumis aux excercices qui ötaient necessaires

pour le perfectionnemenl de votre instruction militaire.
Par volre diseipline et votre moderation, vous avez contribue ä rendre suppor-

table ä vos concitoyens le fardeau des cantonnements.
Je vous exprime, au nom de la patrie, les remerciemenls que vous avez

mörites par votre amour pour eile et par les nombreux sacrifices que chacun de
vous a du s'imposer, el je suis convaincu que, si eile reclamait de nouveau vos
Services, vous vous rendriez ä son appel avec le möme empressemenl qu'il y a

un mois.
Renlrez dans vos foyers avec le sentiment d'avoir fidelement rempli votre

devoir, et recevez mon cordial adieu.
Le commandant en chef de l'armee föderale,

Hans Herzog.

Officiers et soldats de la II" division!
Bivouac de Courrendlin, 21 aoüt 1870.

Temoin du zele, de la diseipline, de la bonne conduite el des sentiments pa-
triotiques que vous avez conslamment monlres, ä pari quelques rares exceplions,
pendant le service actif qui va se terminer, je viens joindre aux flatleuses et
nobles paroles qu'ils vous ont mörites de la part de nolre commandant en chef,
Pexpression de toul mon contentement personnel.

J'espöre que vous mainliendrez jusqu'au bout ces qualites tradilionnelles du
soldat suisse, et que le retour dans vos familles s'effectuera avec convenance, bon
ordre et dignite.

Chez vous, ayez soin de vos armes et de votre öquipement. Vous restez de

piquet. Soyez donc loujours preis ä rejoindre vos drapeaux aussi rapidement que
vous Pavez döjä fait il y a cinq semaines, aux applaudissemenls de la Suisse
entiere, et encore mieux pourvus de lous les accessoires. Alors l'independance de la
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patrie pourra, le cas echöant, compter sur vous comme sur de vaillants et uliles
döfenseurs.

En vous souhailant un heureux retour dans vos foyers, je vous prie de garder
un bon souvenir ä votre commandant de division, qui se sent fier d'ötre ä votre
löte. Vive la Confederalion suisse t

Le commandant de la IIe division,
J. de Salis, colonel federal.

Relevement de la IIe division födörale par la VIe et licenciement.
1.

Ölten, le 10 aoüt 1870.
Le chef d'etat-major general au commandant de la IIe division, ä Delemont.
Monsieur le colonel. — Le general ordonne un changement de posilion des

divisions apres qu'elles auront öle inspeclees. La VHe division prendra la place
de la lre, la VI6 division celle de la He. Les divisions relevees occuperont les
positions de celles qui les auront relevees.

La IXe division se relevera par elle-meme, en ce sens que les troupes canton-
nöes ä Schaffhouse sont relevees tous les dix jours en totalitö ä l'exceplion des

sapeurs.
La marche des differentes divisions el de leurs brigades dötachöes s'effecluera

en ordre de bataille, comme une marche de guerre. Le service de sürete sera fait
par Pavant-garde pour les divisions qui vont relever les autres, par Parriere-garde
pour Celles qui sont relevöes. Chaque divisionnaire devra donner des inslructions
particulieres sur ce point au commandant de son avant-garde ou de son arriere-
garde.

Les ötats-majors de division auronl ä prendre ä temps les disposilions necessaires

pour Porganisalion des bivouacs et des canlonnetnenls.
Les divisionnaires auront ä s'entendre enlre eux quant ä la relevee propremenl

dile.
Les avanl-posles qui vont relever les autres seront eonduits par des officiers

d'etat-major des divisions relevöes.
Vous trouverez dans les bivouacs ou les cantonnements des vivres, des rations

exlraordinaires (Extraverpflegung) de foin et de paille. Le commissaire des guerres
en chef recevra l'ordre de donner ä ce sujet les inslructions necessaires.

La troupe devra faire la cuisine le matin pour les marches, et lorsque cela

parailra nöcessaire, prendre avec eile de la viande et du pain pour la halte.
Vous ferez evacuer les malades qui se trouveront dans les ambulances, sur les

höpitaux qui vous ont öle dösignes.
Les colonnes de bagages devront ötre organisees complelement pour chaque

corps. Comme pour la marche de route elles auront ä conduire le bagage des

officiers.
L'ordre de bivouaquer n'exclut pas la possibilite de cantonner des iroupes

isolees, principalemenl les corps montös, Parlillerie el la cavalerie.
Chaque soir un ötat d'eflectif el un bref rapporl sur la marche devront ötre

envoyös au chef d'etat-major gönöral de l'armee.
En outre, il est ordonne d'apprecier exaclemenl la longueur des colonnes de

'marche et d'en faire rapport.
Dans ce rapport il devra ötre fait exaetement mention de la nature el des acci-

dents (pentes, ete), de la seclion de la roule sur laquelle on aura mesure la

longueur des colonnes, avec ou sans train, en tenant et en ne tenant pas compte
de Pecartemenl enlre Pavant-garde et le gros, el en indiquant quelles ont etö les

distances ordonnöes entre les differents corps dans les disposilions prises avant la

marche.
On devra mesurer la longueur des colonnes environ deux heures apres le depart.
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Celle mensuration doit s'effectuer de difförentes manieres:
a) Apres avoir regle les montres d'avance, marquer sur la carte ä nn moment

tres pröcis le point oü dans ce moment se trouvent la töte de Pavant-garde, la töte
du gros et la queue de la colonne.

bj Arröter le gros, comme une colonne de marche isolee le plus egalement
possible, une fois pendant la marche.

Pour Pexöculion de ceci, il faut avertir d'avance les commandants que, ä 10
heures par exemple, on donnera le signal de halte. Ce signal sera donnö par les

musiques disposees ä cet effet; les officiers, prevenus d'avance, veilleront ä ce

que la töte des uniles tactiques s'arröte instantanement et que le point od se trou-
vera la queue de la colonne au moment du signal soit exaetement designö par un
officier.-Ensuite il faut mesurer au pas la longueur de chaque unile tactique,
depuis sa löte jusqu'ä la queue, puis la distance qui separe cetle derniöre de la löle
du corps qui la suit. Noter ces mesures. Dans les halles ou dans les bivouacs, ces
diverses notes devront etre coordonnees par un officier de l'ötat-major gönerai.

En outre, il esl ordöunö de faire döterminer exaetement par des officiers de

l'elat-major gönerai quel temps il a fallu, depuis le premier homme jusqu'au
dernier, y compris les equipages, pour se rendre d'un bivouac dans un autre.

Dans toutes les mensurations, indiquer le nombre des hommes, la composition
des colonnes de voilures ainsi que l'ordre de marche (par simples ou doubles
files, etc.)

Le general compte qu'une diseipline severe sera observ6e pendant la marche;
les commandants ont un bon moyen de s'en assurer, en laissant de lemps en temps
döfiler la colonne devant eux.

Ordres speciaux pour la marche de chaeune des divisions.
VI" DIVISION.

Le 17 aoül: 16* brigade d'infanterie. Escadron de cavalerie. Bivouac Oberdorf.
I7e » » 1 balterie. Bivouac Mümliswyl.
18" » » avec les autres armes speciales et le parc.

Bivouac Laupersdorf.
NB. Inspection de la brigade 18, le-17 ä 9 heures du malin, ä Aarwangen.
Le 18 aoüt: 17e brigade combinee par Passtvang. Bivouac Laufon.

16" » » par Weissenstein, Gänsbrunnen. Bivouac
Cremines.

18° » ii avec l'etat-major de division, par Gäns¬
brunnen. Bivouac Cremines.

Le 19 aoüt: 16° et 18" brigades combinees au bivouac pres Dele'mont. Le parc
de division reste ä Moutiers.

La 17* brigade relöve la 5e brigade de la IIe division et oecupe
les avant-postes et les cantonnements de cetle derniere.

Le 20 aoüt: La 16e el la 18" brigades relevent les troupes de la 4e et de la

6" brigades de la IIe division et occupent leurs cantonnements.
Quarlier-general Delömont. Magasin Bienne-Delemont. Höpital
Bienne-Delemont. Ambulance veterinaire Nidau.

II" DIVISION.

Le 19 aoüt: La b* brigade d'infanterie avec 1 balterie et les sapeurs, apres avoir
öle relevös, ötabliront leur bivouac ä Büsserach. Parc de division

k'jMoutiers.
Le 20 aoüt: La 5e brigade va par Passwang ä Mümliswyl, oü eile etablit son

bivouac.
La 4e et la 6e brigades, avec le reste des armes speciales, elablis-

sent leur bivouac ä Courrendlin.
Le parc de division va de Moutiers ä Laupersdorf, oü il prend

ses cantonnemenls.
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Le 21 aoüt: La 5* brigade et les armes speciales occupent les cantonnements

A'Oensingcn, Ober et Nieder-Ruchsitten, Egerkinden, Neuendorf,

Härkingen, Hägendorf, Kestenholz, Wolfwyl, Fullen-
bach, Aarwangen, Gunzen, Koppel, 9773 habitants.

Etat-major de brigade ä Oensingen.
Les autres troupes de la division reslenl au bivouac et relirenl

leurs detachements. Le parc de division marche sur Soleure, oü
il prend ses cantonnements.

Le 22 aoüt: L'ötat-major de division, la 4e et la 6e brigades, avec les armes
speciales, vont par Moutiers ötablir leur bivouac ä Gänsbrunnen.

Le 23 aoüt: La 4* brigade dans les cantonnements de Welschenrohr, les villa¬
ges sur la route jusqu'ä Baistahl, Mümliswyl, Holderbank, Lan-
genbruck, Waldenbourg.

Etat-major de brigade ä Baistahl. 8406 habitants.
La 6e brigade, avec les armes spöciales, va de Gänsbrunnen par

Weissenstein, Soleure, dans ses canlonnemenls ä Soleure,
Zuchwyl, Oberdorf, Attiswyl, Flummenthal, Wiedlisbach,
Ober el Niederbipp, Wangen. 16,158 habitants.

Etat-major de brigade ä Soleure.
Höpitaux Berne, St-Urban. Ambulance veterinaire Nidau. Magasins

Herzogenbuchsee, Soleure, üürrmühle.
Le chef d'etat-major general,

(Signö) R. Paravicini.
II.

Le chef d'etat-major general au commandant de la 11° division.
Ölten, le 16 aoüt 1870.

Monsieur le colonel. — Le gönöral, se conformant ä une decision du Conseil

födöral, a ordonne le licenciement de la 1" et de la II* division.
L'ordre de marche suivant vous donnera les direclions nöcessaires sur les ötapes

de marche et de chemin de fer.
Par cet ordre de marche, le plan de rele*ement el la serie des inspeclions fixöes

par le gönerai se trouvenl modifiees en quelque maniere.
Conformement au tölegramme d'aujourd'hui, Pordre n° 453, par lequel la

5e brigade, la batlerie n° 14 el la compagnie de sapeurs n° 4 devaient parlir du
bivouac de Büsserach (le 19) pour se rendre par le Passwang au bivouac de

Mümliswyl (le 20), se trouve annulö. La 5° brigade d'infanterie, avec la balterie
14 et les sapeurs, ötabliront leur bivouac le 19, ä Laufon, apres le relevement.
Le 20, la 5e brigade d'infanlerie, avec les sapeurs, gagne le bivouac de Basseconrt;
la balterie 14 rejoinl le bivouac de Courrendlin.

Ainsi que vous le voyez par l'ordre de marche et comme il a öle remarque
pröeedemment, la convenance de laisser dans les canlonnemenls ou de faire

bivouaquer, principalement Partillerie et la cavalerie, est laissee ä votre appreciation

; en effet, par des nuits froides trois jours de bivouac pourraient rendre facilement

les chevaux malades.
Vous veillerez ä ce que la marche par le Weissenstein s'exöcute en colonne

serree, de teile maniöre que les differents corps de Iroupes qui doivent ötre trans-
porlös plus loin en chemin de fer, arrivent assez löt pour prendre leur repas et

parlir par le train fixe.
Le commissariat des guerres a ötö averti de prendre des dispositions pour la

distribution des vivres en nature.
Les ambulances devront ötre evacuees el reparties pour le retour entre les divers

corps de troupes.
L'elat-major de division et les etats-majors de brigades resteronl jusqu'ä nouvel

ordre ä Soleure.
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Veuillez remettre au commissaire des guerres de la VI0 division les tentes el les

couvertures que vous avez re^ues.
Veuillez aussi donner avis de Parrivee des troupes dans leurs places c1a

licenciement.

Nous vous laissons le soin de prescrire les mesures nöcessaires pour assjrer
Pexeculion des inslructions pour la marche el une bonne diseipline. Pour cela,
lorsqu'il y aura quelque doute, vous vous en assurerez en envoyant apres des

officiers d'etat-major. (Gare de Soleure).
II reste entendu que les jours indiquös sonl des jours de marche et que le

licenciement lui-möme est laisse au soin des Cantons.
Le chef d'etat-major general,

(Signö) R. Paravicini.
nr.

Ordre de division n° 45.

Le mouvement du 20 au 24 aoüt, annonce par l'ordre de division n° 44, est
basö sur les suppositions suivantes :

1° L'ennemi ayant concentre des forces supörieures sur la ligne de Beifort ä

Bäle et monlre des avant-gardes aux environs de Pfirt, de Sepois el de Delle, la
11° division a pris une position concentree, le 20 aoüt, dans un bivouac, sous De-
lemont, la droite appuyeeä la Birse, front au nord, conlre Soyhiöres, el couvrant
les roules de Soleute ou Bienne, par les gorges de Cour-rendlin et de Moutiers. La
gauche de la division est converie par la 5* brigade bivouaquöe ä Bassecourt et
par un dölachemenl de carabiniers aux Rangiers el de cavalerie ä Porrentruy. Sur
le front, une ligne d'avanl-posies, formee par les carabiniers, s'ölend des environs
de Soyhiöres jusqu'aux Rangiers par Movelier el Pleigne.

2° Les mouvements ennemis sur notre front, joints ä d'autres sur notre gauche,

des Monlböliard et Pierre-Fontaine, s'aecenluant de plus en plus, la IIe division

est obligee de se masser davantage el eile retire ä eile son delaehement de

Porrentruy, ainsi que tous ses avant-postes, qui sont censös relevös par la landwehr

et les volontaires de la contree. Quelques ouvrages de campagne sont rapi-
demenl etablis par les sapeurs du genie et des bataillons ä Bassecourt el Brelin-
court, ainsi qu'ä Courrendiin, pour assurer la possession des defilös d'Undervelier,
d'un cöle, el des Roches, de l'autre.

5° Des mouvements ennemis menacanl aussi, des Besancon, la frontiere neu-
chäteloise et vaudoise, ainsi que tonte notre gauche, l'ordre superieur parvient ä
la lle division, dans la nuit du 21 au 22, de se replier par Bienne et par Soleure,
derriere la ligne de l'Aar, oü se concentre le gros de l'armöe suisse.

A cet effet, les dispositions suivantes de marche en relraite sonl ordonnees pour
le 22 au matin.

4° La 5e brigade, ä gauche, laisse les deux bataillons de la localilö en arriere-
garde el pour combattre en guerillas; le reste et les sapeurs du gönie se reiirent
par Undervelier sur Tavannes, oü ils se cantonnenl; le 23, ils marchent sur
Bienne.

Le gros de la division marche en retraite sur Moutiers et de lä dans les direc—
lions de Soleure et de Bienne, en 4 colonnes, comme suit:

1° La colonne des bagages, dans l'ordre suivant :

1. Colonnes de vivres.
2. i) bagages.
3. » fourgons.
4. » ambulances, brigades 8 et 6.
8. » caissons.

Elle doit avancer au pas, mais vite; si un char, fourgon ou caisson, subit une
avarie, il doit se tirer de cöte pour laisser passer la Iroupe.

2° Reserve. Commandant: Colonel Wieland, composee de :
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Escadron de cavalerie; bataillon n° 62; bataillon n° 59, avec leurs sapeurs;
balterie n° 5.

L'escadron atlendra, ä la sortie du defile pres de Moutiers, l'arriere-garde, et
restera avec le gros de l'arriere-garde jusqu'au bivouac de Gänsbrunnen.

L'avant-garde sera formöe par une compagnie du bataillon n° 59.
3" Gros. Commandant: Colonel Favre. Ordre de marche :

Bataillons: n° 44; n° 60; n° 61 ; batlerie n° 14, avec 2 caissons (moins une
section fournie ä l'arriere-garde); 2" bataillon de carabiniers; ambulance de la

brigade n° 4.
4° Arriere-garde. Commandant: TAeutenant-colonel Metzener, eomposee.de:
A. Reserve de l'arriere-garde: 3 compagnies du bataillon n" 6; sapeurs des

bataillons 44 el 60.
B. Gros de l'arriere-garde : 3 compagnies du bataillon n° 6 ; 1 section

d'artillerie avec un caisson de la batlerie n° 14.
C. Extremes arriere-gardes ou, suivant necessite, gardes de flanc: 1er

bataillon de carabiniers; sapeurs des bataillons 6 et 61.
N. B. Les bagages du bataillon n° 62 et de la balterie n° 5 se dirigeront de

Moutiers sur Sonceboz.

Prescriptions gönerales. Marche.

La marche des diverses colonnes sera reglee, surveillee et mesuree suivant les

prescriptions de l'ordre de division n° 43.
Tenue de route. Les hommes qui ont des guölres' blanehes les metlront; les

aulres porteront les guölres de drap par dessus le pantalon.
Bagages. Quant ä la batlerie de cuisine, on se conformera aux prescriptions

contenues dans la circulaire du 6 aoüt, n° 171, de l'adjudanl-gönöral, sur les

colonnes de bagages, etc.
Comme escorte de la colonne de bagages, on emploiera les quartiers-maitres,

les vaguemeistres, fourriers, chefs d'ordinaire et cuisiniers, sousle commandement
du commissaire des guerres, lieutenant Hegg.

Bivouacs. Les disposilions reglementaires sur les bivouacs, % 542 du röglement
de service, sont rappelöes, notamment en ce qui concerne les officiers, sous-officiers,

hommes de corvee, sapeurs de bataillons, cuisiniers, etc., qui doivenl y
organiser promplement les arrangements necessaires.

Aussitöt apres l'occupation de la place du bivouac, chaque brigade y öiablira
une garde de police et les gardes de camp. II sera interdil de sortir des limiies du
bivouac sans permission. La diane et la retraite y seront baltues et sonnees dans

chaque brigade, par tous les tambours et trompettes reunis de la brigade.
Le bivouac de Courrendlin (croisee de Courroux), sera oecupe par les troupes

des 4" et 6" brigades et par l'artillerie, apres l'exercice du matin, ä 10 heures.
Les sapeurs de Bataillons et les cuisiniers s'y rendront dejä le bon matin pour y
etablir les cuisines et preparer la soupe. On touchera la paille et le bois pour la
nuit par bataillons, aprös la soupe du soir. Cette distribution devra se faire
regulierendem, ä lour de röle, et sous la direction des commissaires qui sont aulorises
ä requörir les gardes el les factionna'ires necessaires.

Delemont, 18 aoüt 1870.
Le Commandant de la IIe division:

(Signö) J. de Saus, colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A dater du 20 au 25 aoüt, toutes les troupes et les ötats-majors sur pied ont
öte licencies. La frontiere sera gardee, ä Bäle et alentours, par un bataillon de
carabiniers seulement, compagnies 7 et 32 du Valais, 75 et 76 de Vaud, sous
les ordres du major federal Paschoud, de Vevey.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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